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Politique Milieux aquatiques
et 

Milieux humides
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• 3e Plan national d’action Milieux Humides 2014-2018  
� Renforce l’aspect connaissances, gestion territorialisée et développement d’outils 

stratégiques 

• Loi MAPTAM  du 27/01/2014 et loi NOTRe du 07/08/201 5 
� Compétence GEMAPI (dont MH) exclusive et obligatoire confiée aux EPCI-FP 

• Loi Biodiversité du 8/08/2016  
� Compétences des agences de l’eau élargies à la biodiversité et au milieu marin 

• Plan de bassin d’adaptation au changement climatiqu e adopté le 26/04/2018 
� Souligne et renforce le rôle de la préservation et de la restauration des zones humides 

dans l’amélioration de la résilience des milieux aquatiques 

Contexte
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• 285 M€ d’aides attribuées au titre de la politique « milieux aquatiques et 
humides » 

• 207 Contrats Territoriaux en cours avec un volet cour s d’eau et/ou zones 
humides

• 1 263 ouvrages rendus franchissables pour 41,6 M€ d ’aides 

• 10 755 km de cours d’eau restaurés pour 62 M€ d’aide 

• 27 917 ha de milieux humides restaurés et entretenu s pour 15,7 M€ aides 

• 4 537 ha de milieux humides acquis pour 11 M€ d’aid es 

• 2 appels à initiatives biodiversité : 103 projets, 6 M€ d’aides 

Quelques chiffres du 10 e programme 
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• En moyenne, 49 M€/an pour les interventions sur milieux aquatiques
et humides

Les dotations au 11e programme

TOTAL
sur 6 ans 

2 270 M€ 

11e programme
La qualité des milieux aquatiques - humides et 

la biodiversité associée
• 1 des 3 enjeux prioritaires du programme

• 6 objectifs retenus : 
� Objectif 1 : Corriger les altérations constatées sur les cours d’eau 
� Objectif 2 : Corriger les altérations constatées sur les milieux humides 
� Objectif 3 : Restaurer la continuité écologique de manière coordonnée sur un BV 
� Objectif 4 : Lutter contre l’érosion de la biodiversité des cours d’eau et des MH 
� Objectif 5 : Préserver et rendre fonctionnels les champs d’expansion des crues 
� Objectif 6 : Accompagner les maîtres d’ouvrage 

• Des actions principales à mener pour atteindre les objectifs du SDAGE 
en privilégiant :  

� une approche globale et transversale (= gestion intégrée) sur un territoire, 

� l’outil contrat territorial pour sélectionner, concentrer et coordonner les actions les plus 
efficaces à l’échelle du bassin versant = échelle d’évaluation.  
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11e programme
Objectifs 1 et 2 : Corriger les altérations 
constatées sur les milieux aquatiques-humides

• INTERVENIR en priorité et majoritairement sur les MAQ associés aux masses 
d’eau dégradées et/ou en risque de non atteinte des objectifs de bon état. 

Et dans le cadre d’une programmation de Contrat Territorial

• POUR des actions et travaux de restauration permettant une véritable
correction des altérations constatées (dont l’acquisition)

• et de manière très limitée sur des actions à impact plus faible sur la 
restauration des MAQ 

Les travaux d’entretien ne sont plus éligibles
• Prise en compte de la lutte contre l’érosion de la biodiversité  

• Des actions en faveur de la restauration de la biodiversité peuvent être menées 
hors contrats territoriaux uniquement dans le cadre : 

• des plans nationaux d’actions (PNA)  
• des plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI)
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Corriger les altérations constatées  
des milieux aquatiques

Modalités
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Opérations aidées (Contrats territoriaux) Taux d’aide pl afond 

Études :  
� liées aux travaux (obj. 1 et 2)

� gestion champs expansion crues, recul littoral (obj.5) 

� préalables à élaboration des projets, bilans techniques et 
financiers, évaluations (obj.6) 

Pilotage et animation du projet = technicien rivière et/ou ZH    
+ communication MAQ (obj.6)

50% 

Travaux de restauration – actions structurantes 50% 

Autres travaux de restauration – actions complémentaires 30% 

Acquisition de milieux humides 50% 

Mesures agro-environnementales et investissements
agro-environnementaux

50 % du taux plafond admissible 

Opérations aidées (Sage et contrats territoriaux) Taux d’ aide plafond 

Inventaires des milieux humides (hors doc d’urbanisme, opération coordonnée) 50% 
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• Plans Nationaux d’Actions : 
� Financement des PNA pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques et 

humides (inchangé/10e programme) ; 

� Les opérations aidées se rapportent prioritairement aux travaux de restauration
d’habitats 50%

� Le financement de l’acquisition de connaissance est conditionné à la mise en 
oeuvre de programme de travaux ; 

� Financer uniquement par appel à projets (lancement au 1er avril 2019); 

� Possibilité de prendre en compte pour l’année 2019 uniquement (transition) :   
� des travaux de restauration liés à une acquisition foncière financée en 2018 ;  

� des travaux de restauration 2019 permettant la finalisation de travaux financés 
en 2018. 

11e programme 
Objectif 4 : Lutter contre l’érosion de la biodiversité des 

cours d’eau et des milieux humides 
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11e programme
les règles générales 

• Le coût du projet, objet de la demande d’aide, doit être supérieur ou égal à
5 000 € HT (à compter du 1er janvier 2022, pour les travaux, ce seuil
sera porté à 10 000 € HT)

• L’agence de l’eau n’attribue aucune aide inférieure à 3 000 €.

• Le  démarrage  du  projet  ne  peut  intervenir  qu’après  autorisation  écrite  
de  l’agence  de  l’eau (cf. article 6). 

• L’aide est attribuée sous réserve que le projet n’ait pas fait l’objet d’un arrêté 
de mise en demeure, dont la date d’échéance a expiré à la date de décision 
d’aide de l’agence de l’eau. 
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Pour plus de précisions

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home.html
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